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INTERMITTENTS  DU  SPECTACLE 

L’UPA qui a signé l’accord du 26 juin 2003, considère que cet accord était indispensable pour sauvegarder le régime d’assurance chômage des intermittents du spectacle dont l’avenir est menacé par une situation gravement déficitaire. 

L’UPA estime que si le régime d’assurance chômage doit continuer à prendre en charge l’indemnisation des intermittents du spectacle, en revanche les cotisations UNEDIC des entreprises et des salariés du secteur privé ne peuvent tenir lieu de politique de soutien à la création artistique. 

Il conviendrait en outre de revoir les conditions dans lesquelles certaines grandes entreprises culturelles emploient du personnel sous le statut d’intermittent du spectacle plutôt qu’en tant que salarié à temps plein. 

L’UPA regrette enfin l’appel à « une grève générale du spectacle, du cinéma et de l’audiovisuel » lancé par les opposants à l’accord du 26 juin. Cette attitude risque de déprécier la richesse culturelle et l’attrait touristique de la France durant la période estivale et constitue une menace pour de nombreuses entreprises de proximité dont l’activité serait mise à mal par l’annulation de diverses manifestations culturelles. 







